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L 1 V R E PRE MIE R. 

T 1 T R E PRE rH 1 E R. 

Des Pactes et ConfJentions. 

1 .IL y Il lieu à pacte sur toutes choses qui 
peuvent prêter à transaction: il n'existe 
d'obligati'Oll q:le relativement à elles. 

2. En cout rats passés de bonne foi, le 
pacte convenu peut être dissous par un au
tre; l'Il vain voudrnit·on sc pré\'aloir du 
prem ier, l'acceptation du second l'em
porte. 

INTERPRÉTATION. Le second pacte 
lllwulle le premier, si l'un exclut l'au
tre j ainsi, Lorsque deux mêmes per
SOlllles ont fait deux pactes Il "occasion 
d'ulle même chose, le dernier seul doit 
tenir. 

3. La etipulation Aquilienne s'applique 
ordinairement au pacte parfait; mais il est 
plus prudent d'apposer une peine à son 
inexécu!i::m; parce que, de quelyue ma
11ièrc que le pacte soit ensuite annullé , on 
peut, en vertu de la clause, répéter la 
peine. 

4. Ou Ile peut faira aucun pacte con
traire alnK lois ni aux bonnes mœurs. 

li\TERPRÉT ATION. Si plusieurs se sont 
engagés à commettre un crime, ou açxcr-

LIB ERP R 1 MUS. 

TITULUS PRIMUS. 

De Paçtis et ConfJentionibus. 

S. l .DE his rehus pacisci possumus, de 
quibus transige.re licet. Ex his enim pacti 
obligatio solurnmot!ü nascilur. 

S. 2. In home fidei conlractibus pactum 
conventum alio pacto dissolvitur, et licèt 
exceptionem pariat, replicatione tamen 
excluditur . 

INTEHPRET ATIO. Omne paclum poste
riore pacto dissolvitur, licèt pariat ex('cp
tionem j et si de una re inter ipsas perso
nas duœ pactionesjiant, pos:erior va/e
bit. 

§. 3. Pado ccm,ento Aqllili;jn~ stipula
tio subjici solet, sed cOllslIltiùs est hllic 
pœnam quoque subjullgere : quia rescisso 
quoyuo IllGdo pacto, pœna ex stipulatu 
repeti potest. 

S. 4· Neque conlra leges, neque contra 
bOllos mores pacisci possnmus. 

II\TERPRETATIO. Si inter aliquos con
/leniat, ut de admittendo crimine " vel in

http:transige.re
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ferenda violenfia l vel faciendo quod legis 
auctoritas pohihet, aut de rebus alients, 
nut si de bonis vivenlis aliquid pacisean
lur, hœe paelio valere non potest. 

S. 5. De reblts li tigiosis et convenire et 
transigel'e possllmus. 

S. 6. Post rem judicatam pactum nisi 
donulionis causa inlel'pollutur, servari llOIl 
oportet. 

INTF:RPIŒTATIO. Post rem judicatam 
paetio inter cos qui litiga~lcrunt, tune ob
tinetjirmitatem , si de summa, quam ju
dieio conata! addiclam, ab eo qui vicit aN
quid concedatur. 

S' 7. Functio dotis pacto mutari non po
test, quia privata COllVClltio jUl'Î publico 
l1ihil derogat. 

S. B. De cl'illlinibus propter illfamiam 
nemo cum adversario pacisci potes!. 

TI T U LUS II. 

De Cognitorihus. 

S. 1. OMNES infames, qui postulare pro
})ibentur, coguitores fieri non l'OBsunt, 
fitiam vol enlibus adversal'Îis. 

INTERPRETATIO. I1ifames sunt, qui 
propter aliquam eulpam rmlantur ùifamia. 
Et ideà tates personœ ad agendas causas 
nec mandatum dan:, nec suscipere ab a!
tera possunt, etiam si hoc eorum adver
sarii acguiescant. 

S . .2. Ferninre in rem suam cognitoriam 
operam suscipere non prohibentur. 

INTERPRETATIO. Feminœ licèt procu
rationem suscipere proltibeantur, lamen 
si dominœ et procuratriees fiant) pro re 
jam sua agere possunt. 

S. 3. In rem sualll cognitoc procura
torve ille fieri potest, qui pro ollu.ibus 
p()stulat. 

INTERPRETATIO. /:{ec procuratol' in 
causa al/cu a , et dominus ut pro re sua 
agat ùifamis pel'sunajieri potest. 

g. 4. Actio judicati non SOlÙlll in domi

cel' quelque voie de fait, Olt àfaire Ce qui 
est difendu par les lois, ou à s'emparer 
du hien d'autrui, s'ils Ollt traité des biens 
d'u11e personne vÎIJante, c"s pactes n'em
portent aucune obligation réelle. 

5. On pent traiter et transiger des cho
ses àu sujet desquelles il y a proces. 

6. Après jugement il n'y a lieu à aucun 
pacte, si ce n'est qu'on 'veuille donner la 
chose acquise pal' le jugement. 

INTERPRÉTATIO N • .ducuJl() convention 
d'entre CeUx qui ont plaidé ne peut aIJoù' 
d'ç/fet après jugement, si ce n'est de la 
part de celui qui a gagné, pour remise rl(J: 
partie de la $o.mmc que l'autre a été COlZ4 

damné alui pajer. 
7. La destination de la dot ne peut être 

changée par aucun pacte, parce qu'aucune 
convention faite de particulier à particulier 
ne peut prévaloir contre le droit public. 

8. Personne ne peut faire aucun pacte 
avec le coupable d'tm crime emportant in~ 
famie. 

TITRE II. 

Des Agréés dans les tribunaux. 

1. AUCUN infame Ile peut être l'agréé de 
qui que ce soit, quand même la partie ad
verse le voudrait. 

INTERPRÉ'rATION. Les ùifamcs sont 
ceux qui, pour quelque faute, ont été 
notés d'i1if'amie. De telles personnes ne 
peuIJent , à cause de cela, donner pouvoir 
de plaider, ni en accepter de qui que ce 
soit, quand même leurs adversaires y COll." 

sentiraient. 
2. Il n'est pas défendu aux femmes de se 

mêler en justice de cc qui les intéresse. 
INTERPRÉTATION. Quolqu'il ne soit 

pas permis aux femmes de se. charger de 
proourations, cependant lorsqu'elles sont 
leurs maîtresses et ont pouvoirs, elles 
pelwent agir dans leur intérêt personnel. 

3. I.e postulant ou procureur peut pour 
lui-même ce qui lui est permis pour tout 
autre. 

INTERPRÉTATION. L'ùifame ne peut 
agir ni dans les affaires des autres ni dans 
les siennes. 

4. L'action résultante de jugement nou
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seulement s'exerce par tout maître et con· 
1re tout maître, maïs passe à. l'héritier ou 
s'exerce contre lui. 

IN'l'ERPRÉTAT. L'action pour Z' exécu
tion de la chose jugée appartient à celui 
qui ct obtellu jugement, ainsi qu'à son hé
ritier. Ce dernier a droit comme l'autre 
de faire pa)"er conformément à ce qui a 
été jugé. 

TITRE III. 

Des Fondés de pouvoirs. 

J. LE mandat peut, entre présens, être 
donné par paroles; autrement il peut l'être 
par lettre, par lllessage, ou par acte passé 
devant les présidens ou magistrats. 

li n'est pas besoùl d'interpréter ceci. 
2. I,e procureur fondé l'est ou pour la. 

suite d'uu pl"Ocès l ou pour toute aftai ['e, 
ou pour portion d'afliiires, ou pour gérer 
seulement les biens. 

INTERPRÉTATION. FOl/dé de pouvoirs 
ne peut faire que ce dont il a été chargé 
par son malldat, il ne doit rien. se per
mettre au-de/a de ce quiy est évidemment 
porté. 

3. Qui se charge volontairement des 
affaires d'aulI'llÎ, doit toujours prendre 
garde de ne Elire que ce que Je maitre (ce
lui pOlit' lequel il agit) ne pourra refuser 
de N!ifier. 

4. :Folld.; de pouvoir du demandeur ab
sent doit plaider pour lui; il peut être forcé 
de donner caution du lion désaveu de sa 
partie. 

5. Il doit fournir cette caution si l'Hd
versaire l'exige, parce qne personne ne 
peut gérer les afl'aires d'autrui sans en don
ner caution. 

6. Si ce procureur refuse cette caution} 
il ne peut exercer l'action de l'absent. 

TITRE IV. 

Des Gérans d'affaires. 

J. QUI gère les affaires d'autrui doit y 
mft! re de la bOHne foi et y donner lous ses 
soins. 

2. Tutelle ayant pri~ nn, si le tuteur 

num, aut domino, sed eliam herefli, et iu 
heredem dahir. 

INTERPRETATIO. Actio de c.xccutione 
jlle/ica/arum rcrum, non solùm ipsi au~ 
tori qui cgit competit, sed et heredi simi
liter dehetur : Nam et hercs victi alJ he4 

rede vietoris ad solutionem judicati nihi
lomÎnus relinctur. 

TITUI,US Ill, 

De Procuratoribus. 

S. r. MANDATI potest procuratio prre
senti bus , et lludis verhis et per HUeras, et 
pel' llul1cÎum, et apud acta pncsidis et ma
gistratus. 

Isla interpretalione non eget. 
S. 2. Procurator aut ad litem, aut ad 

omlle lIegotium, aut ad partem llegotii, 
aut ad res administrandas datur. 

INTERPRETATIO. Procurator cas [an· 
tùm res agere potesl, quas ci eIJidMtcr 
constileritfuisse commissas. 

S. 3. Vohmtarius procurator, qui se 
alicllis llegotiis oflert, rem ratam domi
l1um habiturum cavere debct. 

S. 4, Actoris procurator 110n solùm ab
sClltem defenùere, sed et rem ratam domi· 
num hahiturum satisdal'e cogitul'. 

S. 5. Petitoris procurator rem rn!am 
domiuUln habitnrum desiderante adversa
rio satisdare cogell(lus est, quia nemo in 
re aliena idoneus est sine satisdatione. 

S. 6, Si satis 1100 de! procurator absen
tis actio ei ahseutis nomille Don datm: 

T 1 TUf", U S 1 V. 

De iVegotiis gestis. 

§, 1. OUI negotia aliena gerit et hOMm 
!idem ,"et exactam diligclIliam rchus ejus , 
pro quo intervenit , pn~sb1fe dehet. 

S. 2. Tutm' post finilam tute\alll si in 
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:Hll1lillÎstratiollC dure!, actione negotiol"llm 
gt'storull1 pnpilio, vcl euratorÎ ejus tene
hillir. 

]r-;TEltPHET.'\.no. Tutor si peracta t a
le/a, id est, impk/is pup,ll.u·ib:,s a:znis, 
1'oluerit in ziisa adffû"i,','l'atione persis
tcre, de aciis netfotùs p"pmo 'bcl curatori 
ejus, lIontutelœ, sed llegotÎolllmgesto
l'Il!n cogclldllS cst n:drlere r"tio1U:m. 

S. 3. Si pecullÎl(, (luis llE'goliullI gcrat, 
usuras quocpw tolins lemporig pl'LCstare 
cogclur, cl periculum conllu nomi Il li III , 
quibus collocavil, agnoscere, si litis tem
pore 501venllo non sint. Hoc enim in honœ 
fidei jlldiciis seI'vari conveuit. 

IXTERPl\.ETATIO. Qui pe.cllIziam exer
cuil alienam, ILSilras cjus riformare co
gem!lts est. ],;t si minus idow.:Îs personis 
de !zac I/Jsa PCClIllÙl ji)rlasSe credùlerit, 
pro 'j'SOl'llllt pcrsonis, quet: sO/l)ore non 
l'ossun!, i!W!lIlilln ipso qui talibus perso
flis crcdùJit, sllslil1cbit. 

~. 4. Miller, q\l\~ filiorum SIlOl'llm relHlS 
inlervenit ; acliolle ncgotiorlllll gestorum, 
et ipsÎs, et eorum lutoribus lenebilur. 

I::\TEB PltETATIO. 1JIater, !Juet: se in 
rctlllclId:"s rcbus jitiorwn m/sclieri!, tam 
ipsis, quàm tu/oribus eorUln llcgotiorllin 
{{cs/orulll cogiLur reddere raliom:m. 

S. 5. Filitlsfantilj,,~ :mt servus, si Ilcgo
lillm ftlicnjlls , in patrem dominum
ve peculio tenus aclio dahitllr. 

bTEltPltETATIO. Si filiuifa17lilias, 
mit Serf'IIS sille jllSSIl patris aut clomilli 
}lego/ia gesseriut alùma, et ex Iwc Ùwe
nlan/ur obnon"i • taI/film damni pater vel 
dOlllÙlllS sustill,:bit, q/Wlltlllil ill conan 
pccrdio inucn/ri poluorit. 

§î. 6. Si pilter vel dominus filioCamilias, 
vel servo aliell'l. llegotia :1.genda commise
rit, În solidum lcnebitul'. 

S" 7· Parer si emaur.ipali fiiii res sine 
ulla exceptione à se <lOl1alas administrave
rit, filin ac[ione negotiorum gestomlll le
uehi luI'. 

INTEnrr\ETAT. Si pater ea quœ eman· 

continue ft administrer, il devient respon
sable au pupille ou à son curateur de sa 
gestion bénévole. 

I;'TEHPll. Tilleur qui, la tutelle {!tallt 
jinÎc, c'est- à-dire, les années pupillaires 
expirées, a cOlltinué: à administrer, pourra 
êtrej(,rcé de rendre compte :m pupille Olt ct 
son curateur, n071 plus comme tuteur, 
mais cO/lUne ayant b/névotenumt géré. 

3. Qui aura placé l'al'gent d'un autre J 

sera tenu d'en servir l'intérêt jllsqu'au tem3 
COIH,:'IlU pour le remboursement, et ruênw 
de payel' pour L'eux allX'Illels il aurait 
prêté, si à l'échéance du terme de rem
bourscment ceux-ci se trou\'aieut hors d'é
tat de l'eIJec!ucl' , etc. etc. 

INTEIH'H. Qll~lait t'aloù'l'argent d'au
inti, doit tui en garantir les intérêts, c'est 
cl lui seul ri s'imputer de ne "aI}oir pas 
placé entre des mains peut-être pas assez 
sûres Il doit payerpour les personnes (pi 
Ile pourraient pas rendre. C'est à lui fi 
supporter la perte cl laquelle il a exposé 
cet argent, si le cas y échet. 

4. La mère qui s'est mêlée des affaires 
de ses Cllfans , en est responsable à eux
mêmes et à leur tuteur, pur cela seul qu'clio 
a géré. 

INTERPR. La mèrcqui, en retenant les 
biens de ses ellfan.s, s'est immisc,;': dalls 
leur admin:"stratioll , en doit, de sonjÎlit 
personnel, compte et à ses Bllfans et cl Leur 
tuteur. 

5", Si un fils de famille ou un esclave a. 
[,lit les affaires de quehlu'Ull, il Y aura ac~ 
tion contre le père ou le maître jllsclu'à. 
COllCllrrence de leur pPC'llle. 

IXTERP HÉT. Si lI11jit.. de famille ou un. 
esclm-;; a géré les (~lfàires d' autrui Sans 
permission do son pere Olt d" SOIl ma/tre, 
et qu'il (y trouve un d~'licit, le pàre Olt le 
!naître lie pourra être tenu de la perle lJl/e 
jusqu'à concurrence de leur pécule. 

6. Si uu père ou Illl llElÎtl'e a permis à 
son esclave ou à SOIl fils de gérer les aRaires 
d'alltrui, il sera persollnellemcnt respon
sable de toute leur gestion. 

7. Tout père qui, ayant émancipé son 
fils, aura administré les biens qu'il lui ay:.it 
donnés, en sera responsable comIlle ayant 
géré. 

INTEltPRÉTATION. Si un ph'€: a retenu 
l'administration 
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l'administration des hiens qu'd a donnés 
ason }ils en l'émanclpr1l1t, au par tout 
autre motif, lejils aura actiun contre Sail 

père ci raison de celle gestion. 

8. Qui, sans être tuteur ou curateur, 
a géré, comme s'il était l'un ou l'autre, les 
affaires d'un pupille ou d".Hl adulte, sera 
responsable de celte gestion comllle tu
teur ou curateur. 

TI T R E V. 

Des Fourbes. 

I. LE fourhe est cel ui qui, de gaieté de 
cœur, dalls SOIl seul illlérêt, et par fraude, 
suscite ulle mam'aise all'aire ;\ ljuelllu'ull. 

2. Tous fourbes collvaillcus de fraudB en 
aete privé 011 public, sout punissables dès 
'qu'ils ont été reC()!lI111s·pOU\' lels. 

Jl\TEltPHÉTAT. Quiconque a lté COIl

t'aillclt d,'Jourberie rlerJGllt les juges ar
dùwires Olt d'attribution, doz'l tPlre con
damné à la peille de ccfai!, même avant 
le jllgement ci rendre sur la contestation 
entamée. 

TITRE VI. 

Des Fugitifs. 

1 • L'ESCLAVE f\Jgitif vendu par l'un de 
ceux qui se chargent à prix d'argent de les 
rattrape,', ne peut être mis en liberté, sallS 
le consente'llIent de son ancien maître, que 
dix ans apr('s avoir été ainsi acheté. 

2. PerSOllue ne doit, en contra\'ention 
;,.u décret du senat, ni vendre ni <lcheter 
l'esclave 'lui Cl éte déclaré être en fuite, 
sous peine de dix mille sesterces. 

3, T,es ganles ports, el autres préposés 
dans l'intérieur, ont droit de garder cu 
prison les csclavrs fllgitifS par enx arrêtés, 

4. l,es magistrats des villes doi venl rell
voyer les esclavcs fugitifs arrêtés, parde
vaut les gouverneurs des provillces ou pro
consuls. 

5. I.es esclaves fl'gi1ifs peuvent être rc
chcrcht;S t::t repris, 1lJellHl sur kl> terres du 
domaine. 

cipala filia sine nliqua conditione dona
IJcrat, administrare prœsltmpsit, jitio 
emancipata pro his quœ in rebus l'jlts ges
sit. lYegotiorwn gestorum tellebitur ae
tione. 

§. 8. Qui cùm tutor, curatorvc non 
esset, si pro tutOl'C curatoreve res pupilli 
adultive administraverit, actione llE'gotio
rUIlI gestorum pro tutore curaloreve telle
bitur. 

TITULUS V. 

De Calumnialoribus. 

S. 1. CALUJ\fNlOSUS est, qui scieus, 
prudellsque pel' fraudem llegotium alicui 
comparat.

S. 2. Et in prÎvalis, et in puhlici5 judiciis 
omlles calun1uiosi extra ordillem, pro ql1a
litale admissi plectuntl1r. 

ll\TEUPRETATIO. ()ui apud cinelas, 
allt privaios judices ji/cri! de calltmniœ 
al'/eetione cortlliclus, '+Oll e.lpcclata 01'
dinis sententia , prout causajiu::rd , Sl/p
plicia subdelur. 

TI TU LUS VI. 

De Flff:jitivis. 

~. 1. SERVUS à fngitivario cOJllparatlls, 
intra decem aunos mallumitti contra pria
ris do mini voluntatem non potcst. 

S. 2. Contra decretum :lmplissimi ordi
nis, filgitivulll in fuga cOllslitutUlll uec 
elllere nec vendere permissuIll est, i rro
gata pœna in ulnmlClue sesterliorulll de. 
ccm millimll. 

§. 3. I.imenarchœ et stationarii fugilÎ
vos rleprehensos, l'ectè in cLlstodiam reti
nent. 

S. 4· Magistralus municipales ad offi
ci UIll prcesidis provinciœ, vel proconsu lis, 
cO III prehcnsos fugiti vos rectè transmit
tun t. 

~:. 5. FlIgitivi in fUIldis fiscalibus quœri 
et com prehel1ùi pOSSUllt. 

20 
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S. 6. FlJgitivi qui ci domiuo Hon agnns

cUlltur, per officium prrefecti vigilum di~· 
trahuutur. 

S. 7. lntra trÎenniul!1 vendiiioni:;, a,:~" 
niti fllgiti vi emplor, pretium afiseo rep'O;-. 
tore potest. 

TI T U LUS V 1 J. 

Dé Reis institutis. 

g. I. DE his ct'illlinibus, quilms quis ab
solutus est, ab eo qui accu,avit , refricari 
accusatio non potest. 

S. 2. Filius accusatoris, si hoc crimen, 
quod pater Întendit, post li bera! UUl l'eum 
perseqlli velit, ab (\c:cusatiolle removemlus 
est. 

S. 3. Crimen ~ in qr:o :Ees dcstitit, vet 
victus recessit, a!ius oh;jcere non prohi
betur. '. 

TI T U LUS VII I. 

De integri Restitu/z"onc. 

S. I. I NTEGlU reslitutio est redintegran
dœ reÎ, vel caUSée actio. In~egri rcstitu
tionem prœtor tri/mit ex !lis ccwsis, qllre 
per metum, dolum et statns per mutatio
uem, et justuill el'rorem • et absentiam ne
cessarÏam, et inHrmitate1ll œtalÎs gesta 
esse dicuutur. 

INTERPRRTATIO. In/egri N!f.tifuiio di
cilur , si ~n:mzdo l'es fJuœlibet (:lit caus.. 
quce perierat, in priorem slatum repara
tur, vel id (,'110(/ dieui subialum est 1 e
formatur. Hoo eJUm quod pel' prœtorem 
wzteajiebat, modo 1'':1' j//dices eivitalilm 
agendum est, zIa ut eorwn callsa: }Jel l'es 
in inlFgrum revoeealar : qui aut pel' lima· 
rem potes/aIs alicujus computsi sunl j mil 

fi'aude 'Pel el l'ore decepti slmt) aul pel' 

6. r,es fugitif.s !."{q,rÎs qui tJe S(,tlt pas re-
co'mus de l~urs maîtres, restent a la dis
!'o~i!Îon du préfet des g~\rd.e5.nuit. 

7. Celui qui a acheté un fugitif peut en 
répéter le prix contrc le fisc pelldaÎll trois 
a!~:;,. ~ compte~' r:I~ l'achat. 

TITRE VII. 

Des Accusés. 

I. QUI a été absous dl! crime dont il 
avait été IlCClolsé, ne peut plus l'être dll 
même crime par le même accusateur. 

.2. Le fils de l'aceusateuf Ile peut réité
rer la même accusation contre l'accusé qui 
a été absous. 

3. D'ailleurs il n'est pas défel'tb de re
procher tout crim~ doot on ue s'est pas dé
fendu, ou qui est tenu ponr avéré par hi 
retraite de l'accllsé. 

TI T RE VII J. 

De l'entière Restitution. 

r . PAR les 1110ts de restitution entière, 
on désigne les motit.. panr les(Juels on pent 
être réintégré (remis) 'lU même et sembla
ble état dont on ét'lit occ;"!sionllcllemcnt 
déchu; nu bien }'Ilction tendante à cette 
réintégra! ion (c'est ce qu'cu a prelleJ réinté
grant/e). Le préteur peut ordonner la ré in
tégrallde par les causeg ci-aprr-s: Lorsqu'on 
a agi par crainte, 011 (jll'O~l ct été fr;"J.!Iduleu
selUeut trompé; par c:mse cle cll.l.uge'llent 
d'état (si tU: libre ou est devenu fJsda\'e); 
par erreur Înévitilble! parfaiblc'ise d'ù~e, 
011 ellno lorsque ce dOllt nous \lOIlS plai
gnons n'est arrivé que pendant Ulle 'lb
sencr {()/"cée. 

INTlmPRf~T. LarestÙutiollent:ère, est 
la rest ''1 ution ordonnée par justù'f' d' lin 
bien ail d'u!! droit qUé'a!Ja:t disparu p:J:l1' 
celui al/q/lI:l il appartenait, Olt l'ordre de 
nOllS rendre ce qtt' 'J/t IlOlI~ (lf/(llt ('Il leu!. 
C ,rfrdt flll préteur il eOIl!1.h.it re de~ d.:matl
d.'s à.Jin de réilltégrrlnde; fl,ijol/rrl /wi ce 
sont 113s juges de cltaqlte ~,ii!e qui en :·ùn· 
naissent. l.7eux qui peurJent être rest;tués, 
sont ceux qui ont agi par crainte de ceux 
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dont ils dépendaient, parfraurle d'autrui, 
par lellr propre erreur, par captifJité, ou 
qui par que/que fa/ale nécesst!d, fait Oll 

cOllsenti quelque acte port ant atteinte a 
leurs 1Il0)'e1lS d'e:àstellce, ou à feur état 
ci,Jil. Il en est de même de tOIiS aeles qui 
ont eu lieu pendant Une absence par l'oyage 
de 101'3 cours; ou, quant (J1l.1c mineurs, à 
l'égard de tOliS les actcs qui teurporlent 
préjuuiCf: . 

2. RtlÎntégrande n~ peut être accordée 
qu'une fois, elle n'a lieu que quand les [,lits 
d'où elle doit 'résulter sont prouvés. 

INTEl\PHÉT. Pour qu'ut/. bien soit l'es· 
titué ou llil droit rétabü en entier, ilfaut 
que les jizits qui autorisent cette restitu· 
tion ou rétablissement aient été prolwés 
en justice. Restitution U/wfois faite, il 
n'y il plus li )' rllie/â ... 

3. Re~titutjon en entiel', a pour objet 
Ou les choses ou les personues. Quant aux 
chosC'o , l'a';lion y reJati ~'~ ne s'exerce que 
pour obtç,lir la révocation des actes qui les 
ont allrjbué'i!s aux autres. A l'égard des 
persolllles, la restitution sc résouten paie. 
ment du quadruple, si l'artioll2 été intentée 
dans l'aEllée , ou du simple équi"alen~, si 
clle ne l'a été que l'année expirée. 

INTERPltÊT. T'outes les fois qu'il est 
question dit bén~1ice de restitution en en
tier d'unc clwse (d'ull bien, ou d'un droit, 
Olt d'une dette), ou d'une personlle, ilfaut 
se pourvoir à raison de la chose, ou contre 
la personne. S'il s'agit de la restitution 
d'une chose, l'action doit tendre àfaire 
annuUer ce qui s'oppose à ce qu'elle nous 
soit rendue; s'il s'agit d'une personne, 
t action intentée dans tonnée tendra à 
faire prononcer la restitution du quadru
ple de ce qu'on aura ùzdûmentfait payer; 
si on ne redemande la chose qu'après une 
année de son enlciJement, la restitution 
sera simple. 

4. Si quelqu'un Ft donné ou promis, pour 
être d(;li vré des 'voleurs, des ennemis, ou 
du peu pie, il ne sera pas admis à revellir 
(:ontre son [ait par motif de crainte; car 
c'est pour être. dcili\'ré de cette crrtinte 
qu'il a promis ou dODné récompens6. 

INTERPRÉTAT. Quù;onqlle a donné ou, 
promis une chose à titre de récompense, 
pour être délivre de l'ennemi, 016 retiré 

captiiJitatem, "'el qUGcunque Illjusla ne
cessitate, subs/antiam sUaln aut statl/In 
ingenuitatis perdidisse noscun'"r. Aui si 
qui pro twcessitate longillqua peregrilla
tionis absentant, vel ad reslaurenda ea 
quœ in datnnis mùwrllln gesta esse pro
bantur. 

S. 2. Integri rcstitutio plus quàm seme1 
11011 est deœrneuda, ideoqnc caus;, cognila 
d:C'cm;tnr. 

JL\TlmrnJ':TATIO. Ut in Înll'grum l'es 
']leI c~11Isa redeat, nnlt nis· scmel pott:st à 
judice cognita causa prc{'stari. 

S. 3. Integri rcslibd:o aut in rem cOln
petit, Rut in person;llH. III rl':l!l ;:tdio cool
petit, ut res ipsa, qoa cl.:' !lgi:,m', re\ oce
tur. In pel'SOllélm Jout qmdrnpli pœn:1 Î!ltra 
allllum, vel silllpli post Ç\llilum peti potest. 

INTERPRETATIO. Quoties de 1'e,)o
canda re 'Nel causa intef-vi restitutiom:s 
henificiullZ petitllr, aut in rem, aut in 
personam agendum est, id est, ut l'eS 

ipsa de qua agitur , qllœ 81tblata est 1 cci
piatur. Et cùm in personam aclio intendi 
cœperit, is qui rem indebitè a/'stlilisse 
co/wineilur, id quod sublatum est, infra 
annlllll in quadruplum refarmarc debct : 
post alUlum ~'erQ in simplum reddendll1n 
est. 

S. 4. Si aliquis ut se de vi lalroI\'mll : 
vel hostium , vel populi libenret, aliqnid 
mancipavit, vel promisit, ad mehlln non 
pertÎnct : mercedem enim de lllelu tri
buit. 

INTEHPHETATIO. Quicunque aZ:qll;d, 
ut se de hostibus , vet de sed/tiollC V'l J:di , 
aut de !a!rorwm impetu liberarct l causa 

:!t) * 



maced's lit e~'aderet alll pllm1isit, mt! 
dedit, llOC pel' metUln se ded,'ssc non po
tcrit allegare, nec rellocare quod dedit. 

S. 5. Servtls per me!tlln manci paLus, 
quidquid adquîsierît, vel stipulatus sit, 
ei adquirit, qui vim passas est. 

J.t\TERT'RETATIO. Si cwn domino vis 
ù~!,-rlllr, Serl'Illn mdl~ inlen;enùmte de
d(:rit, et npllJ cllm cui datus[uerflt, aii
qu;d q1wlibel paclo acquisicrit, dan se/'
jJlIln ,/)sum dOllllllllS, cui 1,i8 e!>t illaln, 
receperit, ad ewn o1nnia quœ servus ac
quisierat, perlùu.;bu7Zt. 

S,6. Vis est major l'ei ill1petus, qui re· 
pelli non polest. 

Isla illlurpretatùme non illdt'get. 
!;, 7. (J"j qlit'lll in domo inc1usit, ulsibi 

rem lllancipal'et, an! promîlteret , extor
sisse mancipilliollcm vidclur. 

Il\'TERl'lŒTATIO. Qui aliqucm ill dumo 
sua r!allsum tenueri!, quascllllque ei serip
turas e.dorserit, non ]){tlebllllt. 

S. 8. Qui quem ferro Villxit, ut sihi 
a1iqnid lraderel, vel vellderet, vim inlu
lisse videlur. 

S. 9· Qui in carcerem CJ1lem netrusit, 
III aliquid ei extorqueret, quidquid ob 
ha ne causam factum est, llllllius est mo
menti. 

Interprctatiollc lion incligel. 

TI T U L r SIX. 

De Dolo ma/o. 

S. 1. DOLTJS malus est, cliln a1iud agl
luI', alîud simulatur. 

;-;.2. Qni dolUITI vel metml1 adhihuit, 
III rcs ad alium transÎret, u1ertluC de vi 
et de dola adione lencl)itur. 

d' /Ille srJitiUIl popl/laire, ou sam't! de la 
j"rcur des brigands, ne peut prétendre que 
c'a hl:par cralllle qll'il Il dOllné ou promis, 
ni scJ'aire rendre ce qu' il a dOl/né. 

5. Lorsqu'uB lllaii re n'am'a vendu UI1 
esclave qu'à cause de la crainte qll'il lui 
avait inspirée, tout ce qlle cel esclave aura 
depuis acquis, tOl1!(:~ Irs ol'lig::tliollS p'1S

sées à son pm1it, app.l:,\i"l'd r ont à celui 
(lui aura t'té a;n,Î f(ln;é d. s'cu défaire. 
I~TERPR RTA':'J 0]\\. Sil'lll esclafJe a[ait 

1,iolf!/lcf' à SOli med/ra, ct 1,t'" "ait dO/lné 
pal' la crflin/e ql/'il en altra pris, quelque 
c!tose qu'ft ait aC1uis c!ze::. son IlOIlVCmt 

maitre, lorsqT/e le maÎ{l c aWjlf( 1 cet es
clave (J(Jaitfait violellce t aura repris, tout 
ce que l'esclal!e aura 4cquis appartiendra 
à ce mm'/l'c. 

6. La force est tout effort fait contre 
11OUS, et leI qu'illle nous ait pas été possi. 
ble d'\, résister. 

Lèl~ n'a pas besoin d'interpdtation. 
7. Quicollqne a renfermé chez loi (peI

qu'un pour le faire consentir à lui donner 
que](lue chose, est censé avoir extorqué 
ce qui lui a été donné, 

11\TERPltÉTAT. Les tifres (1crits, e.r:tor
quis à une pers'l71l1e par l!oie de réclusion 
dans la maison du porteur, ne serollt 
d'aucune l'aleur. 

8. QUÎcolhjUe a mis qllelqu'un aux fers 
pour se faire livrer ou vendre 411ei que 
chose, est censé n'être venu à ses fins que 
par force. 

9. Qui a été fenil an cachot jus:lu'a ~e 
Cjn'il ait oblcmpérp ace qu'on voulult aVOIr 

rie lui, n'a contracté aut:uue obligatioll 
dans cette sitllation. 

Il n'est pas besoill d'ùlterprJtation. 

TI T REl X. 

Du Dol par dupticitc'. 

1. IL y a dol par duplicitp, )or~(IU'OIl agit 
d'une façoll et Cjll'Oll rait semhlant d'ilgir 
d'une autre. 

z. Qui a employé la <hlplicité et la 
craiule pOllr C1Îre dOllner quel jlle chose à 
un autre, est cOl/pable de violellce, cl de 
dol en même tems, 
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TITRE X. 

Des Mineurs de vingt-cinq ans. 

1. Mn;EUR de vingt-cinq ans qui s'est 
rendll coupable d'un crime de l'espèce de 
ceux aux\luels on inJlige une peine publi
que, ne peut être relevé de cette peiue. 

IXr.E:RPHÉT. Les mirumrs d'âge s'étant 
rendus coupables de quelque crime, n'cil 
peuvcllt être excusés à cause de leur âge. 

2. Si un milieu!' s'cst mêlé de sa s('ule 
,'olouté des al:i;1Îres d'autrui, celui ponr 
letillel ce mineur aura traité, pourra être 
restitné à eause de l'àge du mineur; mais 
s'il a été pnr ce dernier douné pouvoir au 
mineur d'agir, il n'y aura pas lieu à resti
tution. 

Ii\TERPRÈTAT. Si lin majeur fi donné 
pOl/Foir aun mineur de gérer ses ql/aÎres, 
le majeur ne pourra élre restitué il cause 
de {age dit mineur j à moins quc celui-ci 
n'ait tl'ailé d'ulle affaire pOUl' laquelle il 
n'allait pas de pou(Joir. 

3. Si tHI millt'Ill', devenu majcnl', a 
alors ratille, par pacte Ol! par son silence, 
cc qu'il avait flit pendan\ sa millorité, en 
vain vO!ldra-t-il se faire restituer coutre, il 
Ile pourra pas l'être, 

INTERPRÉTAT. Si le majeur de 'l'illgt
'mit ails accomplis a d{ldaÎgné, par si
lence 011 taciturnité, de r(lfJoqller cc <1 Il' il 
a~'a:t fait avant, il ne pourra pLus seJujrc 
restituer. 

4. Si l'hériliel' d'un mineur est lu~·mél11e 
mineur, cet hérifier pourra sc [;ùre r('~ti
tuer il. eallse de son âge, el 1l0i1 à <ause de 
l'ùge de celui dont il est hériLier. 

11\T J<:l:ll'R 1;'1'. LaSl/ccession d'un mÎIl('ur 
lialll lc/wc à /lft·autre milleur, cc n'est 
pas de /11 jATSU/lUe du d</lilIL (jlle l'Itlri!ier 
peul agi,. . lIIais de la "ieflllc : si le dO/lIll 
al'ait 1'iJ,[;1 Irois ails cl 'I"e .SOII /u'rilicr 
lI'CIl ail lful' rlngl , c'est de /' rige de Cc der
nier qll'iljl:llul! li cOl/lpler /cs temps. 

5, l,e milleur peut ètre l'estitllé rOlHl'C 
sou engageuH'11t de {'<m,ion, soiL tJu'il ail 
à ce litre garanti une promesse, llll ChU

ti,tllllelll"111 ou tlll 1l1<'lmÜl.t; mais la n!~jitu
tion rlll mi !leur ue lH'otite cn rif.ll au prin
cipal obligé. 

TI TV LV S x. 

Dc .lJli!loriblis n'gin! iqllùzq lie amlOrUm, 

g. I. J\lrl\'oR viginliqlliuqHc anllorum, 
si ali(jood flagitillm admÎserit, quorl ad 
pubJicam coërcitiollem expectet, ob Iloein 
ÎlItegrllm resti!oÎ non potest. 

INTEBPHETATIO. JJ!}inores atale si 
crùnina graviora commiserint , pel' œta~ 
lem se non potel'lmt eXCllsare. 

~. 2. Qui llIinori mall(lavit, ut negotia 
sua agat 1 ex ejus persona in iulcgl'Ul1l res~ 
1itui llon potest, llÎsi millor sua spollte 
llt:gotiis ejus illtenencrit. 

INTERPRETATIO. Siquismajorannis, 
mirwri pel' mandalum llf'{Jotia sua agenda 
commiscrit, ex persona mil/oris ill/egri 
res!Ùutioneln t:lccipere lion potest, nisi 

j'ors/tall minor sine mandala volunlarii: 
sc callsis miscuerit aliel1is . 

S.3. Si major cfJucltls res qllas minor 
egit, pacta, HI silenlio comprobavit, ml
versus hoc (juoque in integrulll rcstÎtui 
frustrà dcsiderat. 

INTERPl\ETATIO. Si quis ùl quorl mi
nor œta!!.' gessit, poslquam major (lfec
tliS est, id est, l/squc ad eyp/cll/ln "'igill
tiocta ml/wm si/enlio sua ct taciturn:"lale 
rerlocare lIolllit, de IUle re intcgri resti
tutLoncm petcre IZ011 potest. 

S. 4· Si mÎnDr nlÎ Il ori heres existat, 
Ilf'res e;~ sua persona, non ex deful1cti, in 
integrulll restituÎ potest. 

T!';TERPR ETATIO. Si minaI' mÙlOri suc
cessel'it , non eJ:' persoJta ddilllr:lz ille qui 
lœres cst, sul e..'t' sua agCl'e pot('st : Iwc 
est, si ille qui dejilliclllS est pigintilertio 
annorum sZl, el sllcc('dc//\' J'lg/nli ex istil/s 
qui Sl/ccessil œlale {empara complltanda 
sunt. 

S. 5. Î\linor sc in his, ([me iidejussit, 
yel fide p;OIlli~it. "el sp0l'(llldit, \(1 Illall
d;l\ il in illh'grml1 n;sliluemlo, reum prill
cip<ilt'lll llOll lihel'at. 


